Projet lettre OEE au MI sur accès associations art. 16 directive








Monsieur Claude GUEANT, 








Ministre de l’intérieur, de l’Outre-mer, 







des collectivités territoriales et de 







l’immigration


Monsieur le Ministre,


La directive européenne 2008/115/CE du 16 décembre 2008 oblige les États à instituer de nouvelles modalités d’intervention des associations dans les centres et locaux de rétention ainsi que dans les zones d’attente. En prévoyant que « les organisations et instances nationales, internationales et non gouvernementales compétentes ont la possibilité de visiter les centres de rétention (…) utilisés pour la rétention de ressortissants de pays tiers », son article 16.4 ouvre pour ces organisations un droit d’accès qui n’existe pas, à ce jour, dans le dispositif français de la rétention.


La réglementation française ne prévoit en effet la présence, dans chaque centre de rétention, que d’une seule personne morale, sur la base d’un marché public passé avec l’Etat et ce, pour permettre l’exercice par les étrangers des droits qui leur sont reconnus (accueil, information, soutien, aide à l’exercice de leurs droits). 


Cette organisation ne satisfait pas les exigences de la directive 2008/115/CE : le fait que les étrangers retenus puissent bénéficier des « prestations d’information » fournies par la personne morale présente dans les centres de rétention n’épuise pas la « possibilité de visiter les centres de rétention » ouverte aux organisations par le droit européen. 


Les associations doivent ainsi pouvoir accéder aux centres indépendamment de toute mission d’information ou d’assistance aux étrangers et pour visiter l’ensemble des locaux, voire l’organisation de la détention à l’intérieur de ces locaux. 


Pour cette raison, n’est pas non plus suffisante la faculté offerte à des représentants d’organisations non gouvernementales, au même titre qu’à toute autre personne du choix de l’étranger, de lui rendre visite dans les locaux réservés à cet effet (« salle de visite »).


Outre les centres de rétention, sont également concernés par ce nouveau droit d’accès des associations les locaux de rétention utilisés par l’administration lorsque des circonstances exceptionnelles empêchent le placement en centre de rétention (art. R. 551-3 du CESEDA). Plus largement, l’application de l’article 16 de la directive ne saurait être limitée aux seuls centres de rétention au sens strict mais concerne, bien entendu, tous les lieux où des étrangers sont retenus, notamment les zones d’attentes
.


Si vous n’avez pas cru devoir vous saisir de l’opportunité que vous offrait le projet de loi relatif à l’immigration, à l’intégration et à la nationalité pour mettre le CESEDA en conformité avec les exigences de transparence contenues dans la directive, pour autant ces exigences demeurent et doivent être satisfaites tant en pratique que dans les textes.


Les associations soussignées, rassemblées dans l’Observatoire de l’enfermement des étrangers (OEE), vous demandent donc, d’une part, que le CESEDA soit modifié de telle sorte qu’un droit de visite effectif de tous les lieux où des étrangers sont retenus soit assuré aux associations et aux organisations internationales et, d’autre part, que des directives en ce sens soient d’ores et déjà données aux services chargés de la gestion de ces lieux.

�Compréhensible qu’on essaie de placer les ZA dans le paquet, mais la directive ne les vise pas. 





